
FICHE DE CONSTATS

Exploitant : Usine Monier

Lieu de constat : 172, Avenue de Saint Louis au Rove BP 98, MARSEILLE France,13016

DATE DE L’INSPECTION : 15/09/2021

N° Prescription contrôlée : 
Constats :  NON 

CONFORME
SUSCEPTIBLE 
DE MED

1 Article 4.2 de l'APc 2021-52 PC du 
02/04/2021

Absence de réseau de mesure des retombées de poussières dans l’environnement conforme
à la norme NF x 43-14 (2017) et écart n°1 du 03/07/2019 non soldé. X

Suites : En l’absence de transmission des résultats du contrôle de niveau d’empoussièrement 
(engagement écrit pour une réalisation en décembre 2021) et suite à la relance du 11/02/2022 : 
Proposition de mise en demeure de l’exploitant.

Écart levé Oui Non 
Proposition de mise en demeure Oui Non 
Proposition d’arrêté complémentaire Oui Non 
Commentaires :



N° Observations :  Constats :  PRESCRIPTION 
INADAPTÉE

SUITES DONNÉES

1 Le PDS transmis suite à l’APc de 2021 n’est pas conforme avec 
l’article 2.1 et suivant du-dit Apc.

Reçu complété le 
04/10/2021

2 L’utilisation de plaquettes de mesures de l’empoussièrement à la 
place des jauges imposées n’est pas conforme avec l’article 1 et 
suivant de l’APc de 2021.

Contrôle in situ 
prochaine 
inspection 

3 Trace d’huile présente sous la cuve de rétention des huiles usagées 
qui est située au nord du bâtiment (étanchéité?).

Vérification 
prochaine 
inspection

4 Fuite d’eau/acide en sortie du tuyau de la cuve de mélange 
eau/acide (obligeant le pompage) tombant dans le bac de rétention 
acide.

Vérification 
prochaine 
inspection

5 Transmettre les rapports relatifs aux émissions 
diffuses et mesures de rejet canalisés 2021 selon la 
modalité de l’article 2.3 de l’APc de 2021.

Reçu les 
20/09/2021 et 
05/01/2022

6 Positionnement de l’exploitant par rapport aux 
différentes rubriques de l’AP et des dernières 
évolutions (notamment 2515, 2920).

PAC attendu 
2022 si nécessaire

7 Le volume de rétention de la cuve gasoil de 20m3qui 
doit rester disponible en permanence par rapport aux 
eaux pluviales (en ref à l'art. 7.5.5 de l'AP de 2005).

Vérification 
prochaine 
inspection du plan
de surveillance


